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Le mot du maire

Sitelle Torchepot
 

Elle parcourt les troncs d’arbres et les branches dans un sens ou dans l’autre, tête à l’envers ou à l’endroit,  
suspendue grâce aux longues griffes de ses pattes. Autre particularité de l’espèce : la sittelle insère des graines de 
toutes sortes dans les crevasses d’écorces, peut-être en prévision des jours de disette, certainement aussi pour 
pouvoir les briser plus facilement. Maintenues dans la crevasse comme dans un étau, les coquilles ne peuvent plus 
échapper aux coups de bec.

À l’occasion de la nouvelle année, je veux vous présenter, ainsi qu’à vos proches et à tous ceux qui vous sont chers, 
mes meilleurs vœux pour l’année 2023.

Après la crise sanitaire, 2022 est marquée par la guerre en Ukraine.

Les difficultés de production d’électricité, de fourniture de gaz et la hausse des coûts obligent notre commune à  
réaliser des économies.

Une partie de la modernisation de l’éclairage public a été réalisée par la mise en place de Led. Cet été, l’éclairage public 
a complètement été coupé de juin à septembre pour réaliser de réelles économies. Cette opération sera reconduite 
cette année en augmentant les délais de coupure tout en respectant la sécurité de nos administrés.

En 2022, nous avons réalisé des travaux d’isolation de nos bâtiments publics. L’isolation de la mairie a été améliorée 
grâce à une subvention de l’État et les menuiseries de la salle St Joseph ont été remplacées, en partie financées par 
une subvention du Conseil Départemental du Loiret, que je tiens à remercier.

Ce début d’année marque également la réflexion sur nos futurs travaux. Nous continuons notre politique d’entretien 
des bâtiments communaux et nous allons élaborer, avec l’aide de la Communauté de Communes des Loges, l’aména-
gement et la sécurisation du bourg de Sigloy.

Je tenais à remercier le Syndicat Scolaire pour l’embauche d’une nouvelle cuisinière qui réalise une cuisine «  fait  
maison » avec des produits locaux pour nos enfants. À la suite de nombreuses demandes, une garderie périscolaire a 
été créée le mercredi toute la journée.

Je remercie pleinement les Présidentes, les Présidents et les bénévoles des associations de notre commune. Nous 
espérons pouvoir réorganiser des évènements culturels et associatifs pour pouvoir nous réunir de nouveau.

Les membres du Conseil Municipal se joignent à moi pour vous souhaiter une très belle année 2023 et une bonne 
lecture de ce bulletin.

Vincent ASSELIN
Maire

1 / Le conseil 
municipal

Sitelle Torchepot
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L’équipe municipale

Caroline BARROS 
1ère Adjointe
• Finances 
   Personnel Communal
• Risque Inondation 
• Communication

Vincent ASSELIN
Maire
• Le maire est membre 

de droit de toutes 
les commissions 
municipales

Michel MEUNIER
3ème Adjoint
• Travaux - Voirie
• Appel d’Offres

Marie-Ange BALDY
• Action Sociale

François CATHELINEAU
• Appel d’Offres

Denis BOURSIN
• Travaux - Voirie

Hervé DESBOIS
• Travaux - Voirie

Julio FAMILIAR
• Travaux - Voirie
• Risque Inondation
• Appel d’Offres

Paul MARCOIN
• Communication
• Travaux - Voirie
• Action Sociale

Hervé POTHIER
• Travaux - Voirie

Anne MILLISCHER
• Finances
   Personnel Communal
• Communication

Denise VILLETTE
• Finances 
   Personnel Communal
• Risque Inondation
• Communication
• Appel d’Offres

Bernard ASSELIN
• Travaux - Voirie
• Appel d’Offres

Olivier LEFAUCHEUX 
4ème Adjoint
• Risque Inondation

Dominique LELIÈVRE 
2ème Adjoint
• Finances
   Personnel Communal
• Communication
• Action Sociale

Les commissions municipales sont destinées à améliorer le fonctionnement du conseil municipal 
dans le cadre de la préparation des délibérations. Ce sont des commissions d’étude. Elles émettent 
de simples avis et peuvent formuler des propositions mais ne disposent d’aucun pouvoir propre, le 
conseil municipal étant le seul compétent pour régler, par ses délibérations, les affaires de la commune.  
À Sigloy, les 4 commissions municipales se réunissent en fonction des différents projets.
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Commission Locale d’Évaluation 
des Charges Transférées 
(C.L.E.C.T.)
Titulaire :      Vincent ASSELIN
Suppléante : Caroline BARROS

Syndicat Intercommunal 
d’Adduction d’Eau Potable  
(S.I.A.E.P.) 
Président :    Michel MEUNIER
Titulaires :     Vincent ASSELIN 
                      Olivier LEFAUCHEUX 
Suppléante :  Caroline BARROS
                     

Pôle d’Équilibre Territorial et Rural 
Forêt Orléans-Loire-Sologne 
(P.E.T.R.)
Titulaire :      Dominique LELIÈVRE 
Suppléant :   Olivier LEFAUCHEUX
Site internet :
foretorleans-loire-sologne.fr

Syndicat Intercommunal de 
Collecte et de Traitement des 
Ordures Ménagères  
(S.I.C.T.O.M.)
Titulaire :    Michel MEUNIER
Suppléant : Paul MARCOIN
Site internet :
www.sictom-chateauneuf.fr

Syndicat Intercommunal d’Intérêt 
Scolaire de Guilly-Sigloy 
(S.I.I.S. de Guilly-Sigloy)
Vice-Présidente : Caroline BARROS 
Titulaires :  Vincent ASSELIN 
                   Marie-Ange BALDY           
                   Hervé POTHIER

Association Foncière de 
Remembrement de Sigloy 
(A.F.R. de Sigloy) 
Délégués : Bernard ASSELIN 
                   René COCHARD 
                   Philippe LEFAUCHEUX

Comité National d’Action Sociale 
(C.N.A.S.) 
Titulaire :    Dominique LELIÈVRE
Suppléant : Hervé DESBOIS
Site internet : www.cnas.fr

Conseil de la Communauté de 
Communes des Loges (C.C.L.)
Titulaire :     Vincent ASSELIN 
Suppléante :  Caroline BARROS
Site internet : www.cc-loges.fr

Correspondant Grippe Aviaire 
Julio FAMILIAR

Correspondant Sécurité et Défense 
Paul MARCOIN

Correspondant Prévention 
Routière 
Anne MILLISCHER

Les syndicats intercommunaux

€

Ingrédients :

• 100 g de sucre
• 500 g de farine
• 125 g de beurre
• 20 g de levure
• 3 œufs
• 1 cuillère à soupe de lait tiède
• 10 cl de vieux marc ou de gnole
• 1 pincée de sel

Préparation :

• 1. Dissoudre la levure dans le lait tiède. Y ajouter
   une cuillère d’eau et le vieux marc.

• 2. Séparer les blancs des jaunes puis les 
   battre en neige.

• 3. Dans un saladier, mélanger la levure, les 
   jaunes d’œuf, les 3 quarts de la farine et le
   beurre.

• 4. Ajouter les blancs puis le reste de la farine
   afin d’obtenir une boule homogène.

• 5. Étaler la préparation jusqu’à obtenir une 
   épaisseur d’environ 1cm et découper des
   losanges.

• 6. Faire cuire dans l’huile par petits groupes 
   et saupoudrer de sucre glace une fois sortis.

• 7. Laisser refroidir et déguster !

Recette : Les rondiaux de Sologne
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Les travaux 2022
Travaux en régie :

Ces travaux ont été réalisés en interne par Jean Noël  
des services techniques aidé de conseillers municipaux 
de la commission travaux  : Bernard Asselin, Denis 
Boursin, Hervé Desbois, Julio Familiar et Olivier 
Lefaucheux.

Rénovation de la salle de réunion de la mairie :  
décollage du papier peint, pose d’une toile à peindre, 
reprise des plinthes, peinture. 
• Montant : 840 €

Remise en état du logement communal : 
l’appartement du 8 route de Châteauneuf étant vacant, 
il a été décidé de le rénover avant de le remettre à la 
location. Pose d’un nouveau sol, peinture, faïence de 
la salle de bain, pose d’un nouvel évier dans la cuisine.  
• Montant : 3 611 €

Autres travaux :

Réfection de la cuisine du logement de la boulangerie, 
la Commune est propriétaire des murs.
 • Montant : 12 828 € 

Changement des menuiseries (fenêtres et portes 
extérieures) de la salle Saint-Joseph et de la salle 
utilisée pour la garderie dans la mairie.  
• Montant des travaux : 26 258 €
• Subvention : 15 305 €
• Reste à charge : 10 953 €

Isolation et réfection du plancher au 1er étage de la 
mairie. 
• Montant des travaux : 15 991 €
• Subvention : 9 147 € 
• Reste à charge : 6 844 €

Informatique Mairie : 
Installation d’une baie de brassage à la mairie,  reprise 
du câblage réseau et téléphone, achat d’un ordinateur.
• Montant : 4 366 €

Éclairage du bourg : 

L’équipement progressif des lampadaires en ampoules 
Led en 2021 produit déjà des résultats de plus de  
50 % de réduction sur la facture d’électricité. Le centre 
bourg sera équipé de led en 2023.
Les horaires d’éclairage ont été modifiés  : de 6h du 
matin au lever du jour et de la tombée de la nuit à 22h. 
L’éclairage public a été interrompu en juin-juillet et 
août.  Nous reconduirons cette action en 2023 dans le 
cadre de la sobriété énergétique.

Fibre optique : 

Une grande partie de la commune est raccordable à la 
fibre depuis le mois d’octobre. 
Vous pouvez vérifier votre éligibilité sur le site de 
Lysseo : https://lysseo.fr/test-deligibilite/ ou chez 
votre fournisseur d’accès. 
L’opérateur SFR, ayant installé les réseaux pour le 
compte du Département du Loiret, bénéficie d’une 
priorité de 3 mois sur les autres opérateurs pour 
commercialiser ses offres.

Consommation en KWh
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Les projets 2023

Sigloy connecté

Esprit Village

Cœur de village : 

Le projet dont la maitrise d’ouvrage a été confiée à la 
Communauté de Communes des Loges est suspendu 
en attente du résultat des études concernant le 
remplacement du réseau d’eau à la charge du Syndicat 
Intercommunal d’Adduction de l’Eau Potable (SIAEP).

Éclairage du bourg : 
Les derniers lampadaires trop vétustes et qui n’ont pas 
pu être équipés de led seront changés.

Travaux prévus : 
• Rénovation de la garderie
• Réfection d’une partie du toit de la bibliothèque.
• Remplacement des gouttières de la mairie.
• Nettoyage extérieur de la salle des fêtes. 

Terrain communal : 
Malgré les fossés creusés sur le pourtour du terrain, les 
gens du voyage ont réussi à pénétrer à deux reprises. 

Nous recherchons des solutions pour pallier cette 
occupation illicite du terrain qui gêne les habitants de 
la commune. 
Nous avons quelques idées : labourage au printemps 
en attendant un aménagement plus pérenne avec un 
terrain de pétanque, la plantation d’arbres ou massifs 
de fleurs , etc …

Panneau Pocket 

Pour mieux vous informer et vous alerter, votre mairie a le plaisir de vous 
offrir l’application Panneau Pocket. Les évènements locaux et l’actualité 
de la commune seront toujours dans votre poche, où que vous soyez, 
quand vous le souhaitez ! 
Disponible sur tous les téléphones Android et Apple,  il vous suffit 
de télécharger gratuitement l’application sur votre smartphone ou tablette 
en recherchant Panneau Pocket sur : AppStore            , PlayStore 
ou AppGallery

Le site internet

Le site internet de la mairie http://www.sigloy.fr/ propose un agenda, des 
actualités, des pages d’information sur la mairie, les commerçants, les 
artisans, les entreprises, les associations et un annuaire. Il est mis à jour 
régulièrement.

En 2022, un groupe rassemblant des élus et des habitants de Sigloy s’est constitué pour aider à l’organisation 
des différents évènements tels que l’opération Sigloy Propre, l’entretien des espaces verts et du cimetière, les 
échappées à vélo, etc… mais aussi pour épauler les associations qui auraient besoin de bras pour les aider sur 
leurs animations. 

Si vous souhaitez participer, vous pouvez nous contacter à l’adresse courriel communication.sigloy@gmail.com 
ou laisser vos coordonnées en mairie. Vous serez ainsi contacté individuellement lorsque nous aurons besoin 
d’aide. 
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La mairie

Tarif des concessions dans le cimetière 

Coordonnées de la mairie :
2, route de Châteauneuf-sur-Loire, 
45110 Sigloy
Tél. : 02.38.58.42.81
Email : mairie.sigloy@wanadoo.fr
Site internet : www.sigloy.fr

Ouverture au public :
∞ lundi et mercredi : de 10 h à 12 h
∞ vendredi : de 14 h à 16 h
∞ 1er et 3ème samedi du mois : 
de 10 h à 12 h

En cas d’urgence en dehors des horaires d’ouverture de la Mairie, vous 
pouvez joindre Monsieur le Maire ou un des adjoints au 06.49.85.36.42

Personnel municipal :
Accueil mairie et administration générale : Céline MARTIN (temps complet)
Services techniques : Jean-Noël BLANC (temps complet) - Cindy PASSIGNY (temps partiel)

Recensement de la population

Les prix des concessions (caveaux, cavurnes) s’établissent comme suit :
Concession de 15 ans :                             70 €
Concession de 30 ans :                                      130 €
Concession de 50 ans :                                                   250 €
Occupation du caveau provisoire par jour :                                                           3,50 €
Concession d’une cavurne de 15 ans :                              70 €
Concession d’une cavurne de 30 ans :                                       130 €
Concession d’une cavurne de 50 ans :                                                 250 €
Taxe de scellement d’urne :                                       50 €
Le règlement du cimetière est consultable en mairie.

Accueil téléphonique :
∞ lundi, mardi, jeudi et vendredi : 
   de 9 h à 12 h et de 14 h à 16 h
∞ mercredi : de 9 h à 12 h
∞ 1er et 3ème samedi du mois : 
   de 10 h à 12 h

             Population municipale :    659 
             Population comptée à part :     18
             Population totale :  677

Populations légales au 1er janvier 2020 en vigueur à 
compter du 1er janvier 2023*

* Après parution du décret d’authentification au Journal Officiel.

Martin Pêcheur

2 / Renseignements
     administratifs

Martin Pêcheur
 

Pourquoi le Martin-pêcheur est bleu ?  
La couleur irisée du dos, des ailes et 
de la queue du martin-pêcheur est 
un effet d’optique provoqué par la 
décomposition de la lumière. 
De minuscules bulles d’air encapsu-
lées dans les barbes et les barbules 
de la plume diffusent et renvoient les 
longueurs d’onde bleues.

Cet oiseau aux couleurs flam-
boyantes ne construit pas un nid à 
base de brindilles, comme beaucoup 
d’oiseaux, mais creuse un terrier dans 
la berge d’un cours d’eau. 
Il s’aide de son bec pour forer puis de 
ses pattes pour évacuer la terre. 
La galerie ainsi creusée, d’une taille 
d’environ 1m de long, débouche sur 
une « chambre » où seront déposés 
les œufs.
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C’est un bâtiment pouvant accueillir 110 personnes. 
Il comprend un hall d’entrée avec vestiaire, une salle de réception, une cuisine équipée, des toilettes. Vous avez 
à votre disposition 43 tables et 110 chaises. La vaisselle n’est pas fournie. La sonorisation et le vidéoprojecteur 
avec grand écran sont en option.

             Tarif commune     Tarif hors commune
Week-end       320 €   500 € 
3e jour         70 €    100 € 
1 journée en semaine     180 €   200 €
1/2 journée hors week-end    100 €    100 €
Location du matériel de vidéo      30 €      40 €
Location du matériel de sonorisation    30 €     40 €
Le tarif « commune » est strictement réservé aux contribuables et habitants de Sigloy.

Un formulaire de demande de location est à votre 
disposition en mairie ou sur le site internet de 
Sigloy. Il peut être complété et renvoyé à l’adresse 
communication.sigloy@gmail.com ou déposé en 
mairie.
Pour pouvoir louer la salle des fêtes, vous devrez à la 
signature du contrat fournir une attestation d’assurances 
ainsi qu’un chèque d’acompte correspondant à 50 % 
du montant total de la location. Un chèque de caution 
de 800 € sera nécessaire à la remise des clés.

Tarif location de la salle des fêtes 

L’État civil 2022
Naissances : en 2022 nous avons eu la joie d’accueillir :

                CERBERA    Lohann   le 31 mai 2022
    BLANCHANDIN   Maxence  le 04 juin2022
    GRIVEAU    Camille   le 10 août 2022
    VECCHIO   Giulia   le 17 octobre 2022
    MICHEL   Lucas   le 31 octobre 2022
    BERTHELIN   Meliya   le 10 décembre 2022

Mariages : se sont mariés : HURT Patrick            et  BEGHIN Anne   le 02 juillet 2022
    LEBOEUF Richard          et  LEROY Fanny   le 03 septembre 2022
    PINEAU Grégory           et  BRISTEAU Léa   le 22 octobre 2022

Décès : nous ont quittés : CHEVALIER    Bruno    le 05 avril 2022
    ANDRIEU   Jean-Michel  le 25 mai 2022

Noces de diamant
 

C’est avec plaisir que nous avons célébré cette année les noces de diamant de  
Monsieur Alexandre Payneau et Madame Diélette Payneau née Ferru.
Originaires des Deux Sèvres, Alexandre rencontra Diélette en 1954. Elle a 14 ans et lui 
18 ans. Le service militaire et la guerre d’Algérie les sépareront. Ils se marieront dès son 
retour le 29 septembre 1962. Alexandre obtint alors un poste de technicien agricole 
spécialisé en élevage ovin dans le département de la Saône et Loire. Ils y vécurent 
pendant 11 ans et eurent 3 enfants. Alexandre Payneau sera à l’origine de la création 
de la race du « mouton Charollais ». Fin 1972, il est muté dans Le Loiret et la famille 
s’installe à Sigloy. Madame Payneau a été Assistante Maternelle durant cette période 
et le couple élèvera avec amour et dévouement plus d’une trentaine d’enfants confiés 
par les services sociaux. Alexandre Payneau, « enfant de l’assistance public » est un 

exemple de volonté, de courage et de persévérance. Il a su, partant de rien et malgré bien des difficultés, s’élever 
dans l’échelle sociale et professionnelle. En récompense de ses actions, il a été promu au grade d’officier dans 
l’Ordre du Mérite Agricole en 2006.
Monsieur et Madame Payneau ont renouvelé leurs vœux devant Monsieur le Maire le 1er octobre 2022 et célébré 
leurs noces de diamant entourés de leur famille et amis.
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Les formalités qui se font en mairie à Sigloy :

Formalités pour un mariage             Gratuit
 Mairie du domicile ou de la résidence de l’un des 

futurs époux, 1 mois avant la date prévue.

Extrait ou copie d’acte de mariage
 Mairie du lieu de mariage.                                 Gratuit

Conclusion d’un PACS
Les couples qui souhaitent se pacser doivent s’adresser 
à la mairie de leur lieu de résidence commune (Gratuit) 
ou à un notaire (Payant).

Duplicata du livret de famille          Gratuit
 Mairie dans laquelle le premier livret a été édité.

Certificat de vie commune               Gratuit
 Mairie du domicile.

Légalisation de signature                  Gratuit
 Mairie du domicile.

Reconnaissance prénatale                Gratuit
 À faire avant la naissance, dans toutes les mairies, 

présence des 2 parents.

Déclarer une naissance                      Gratuit
 Mairie du lieu de naissance dans les 3 jours.

Extrait ou copie d’acte naissance   Gratuit
 Mairie du lieu de naissance.

Déclarer un décès                               Gratuit
 Mairie du lieu de décès, dans les 24 heures.

Extrait ou copie d’acte de décès     Gratuit
 Mairie du lieu de décès.

Inscription sur les listes électorales
 Mairie du lieu de résidence.                              Gratuit

Permis de construire, d’aménager, 
de démolir                                                  Gratuit
Déclaration préalable de travaux, 
certificat d’urbanisme                                                    Gratuit

 Mairie du domicile. 

Les démarches administratives

Le bus des services publics

Pour vos démarches administratives, 
toutes les informations dont les pièces à fournir sont 

disponibles par téléphone au 3939 ou 
sur le site internet www.service-public.fr. 

Vous pouvez également vous renseigner à l’accueil de la 
mairie.

Trop peu de personnes l’ayant sollicité, le bus ser-
vices publics ne stationnera plus à Sigloy à compter du  
30 janvier 2023.

Les habitants ayant besoin d’aide pour leurs dé-
marches numériques devront se rendre à Ouvrouër-
les-Champs, Tigy ou Châteauneuf-sur-Loire.
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Civisme 

Règles de bon voisinage et respect de la voie publique :

Le civisme est l’affaire de tous ! La convivialité, le bon voisinage, le respect de l’environnement, le maintien de 
notre qualité de vie doivent nous permettre de cohabiter ensemble en bonne harmonie. Chacun d’entre nous 
doit y contribuer en respectant tout simplement son voisin, son environnement et notre village.
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Les demandes peuvent être déposées :
• Sous format papier (en plusieurs exemplaires), soit 
par voie postale soit par remise en mains propres aux 
horaires d’ouverture de la mairie. Dans ce dernier cas, 
il vous sera remis sur place un récépissé de dépôt 
attestant de la prise en charge de la demande.

• Sous format numérique : Nouveau à compter du  
1er janvier 2022 pour la commune de Sigloy.
Un lien numérique unique : 
https://ccdesloges.geosphere.fr/guichet-unique
Il est mis en place dans le cadre de la loi de simplifica-
tion des relations entre l’administration et les citoyens 
et de l’ordonnance n° 2015-1341 du 23 octobre 2015 
qui a institué le droit pour toute personne de saisir par 
voie électronique une administration. 

Ce portail constitue l’unique 
moyen de dépôt par voie élec-
tronique des demandes. Toute 
demande adressée en mairie 
par mail ou tout autre moyen 
de transmission numérique sera 
non-recevable et non traitée. 

• Les certificats d’urbanisme information (CUa) peuvent 
être déposés en ligne sur le portail de l’urbanisme sur 
l’ensemble des communes du territoire.

Renseignez-vous auprès du secrétariat de la mairie afin de connaître les règles applicables en zones inondables 
et imposées par le PPRI (Plan de Prévention des Risques d’Inondation).

Installation d’une
caravane

si plus de 3 mois par an
DP

Abri de jardin
DP si > 5 m2 et < 20 m2

PC si > 20 m2

Pose fenêtre de toit
DP

Remplacement de 
toiture

DP

Panneau
Photovoltaïque

DP

Transformation
d’un garage

en pièce à vivre > 5 m2

DP

Extension
Surélévation, véranda,
pièce complémentaire 

DP si < 20 m2

PC si > 20 m2

Création ou changement 
de menuiseries
Porte, fenêtre 

ou porte-fenêtre
 DP

Piscine
enterrée non couverte

ou couverte dont la 
hauteur de l’abri < à 
1,80 m et hors sol 

installée plus de 3 mois  
si > 10 m2 et <= 100 m2

 DP
Si > 100 m2 PC

Clôture & Portail
DP

spécifique à Sigloy

Retrouvez toutes les demandes d’autorisation concernant l’urbanisme sur le site :
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/N319

Quelques chiffres pour 2022

∞ 40 demandes de certificats d’urbanisme
∞ 20 demandes de déclaration préalable de travaux
∞ 6 demandes de permis de construire

Urbanisme

DP : Déclaration Préalable
PC : Permis de construire
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La communauté de communes des loges regroupe 20 communes : Bouzy-la-
Forêt, Châteauneuf-sur-Loire, Combreux, Darvoy, Donnery, Fay-aux-Loges, 
Férolles, Ingrannes, Jargeau, Ouvrouër-les-Champs, Saint-Denis-de-l’Hôtel, 
Saint-Martin-d’Abbat, Sandillon,  Seichebrières, Sigloy, Sully-la-Chapelle, Su-
ry-aux-bois, Tigy, Vienne-en-Val et Vitry-aux-Loges.

Vincent Asselin, maire, et Caroline Barros, 1ère adjointe, représentent Sigloy au Conseil Communautaire.

Vos représentants auprès des commissions communautaires :

Les Communes membres ont choisi de s’associer 
pour réaliser des études, des infrastructures, des équi-
pements, et mettre en œuvre des services commu-
nautaires, complémentaires des projets communaux, 
et qu’il leur aurait été difficile ou impossible de réaliser 
seules, indépendamment les unes des autres.

Communauté de Communes

Siège de la Communauté de Communes des 
Loges
54 Rue du Clos Renard, 
45110 Châteauneuf-sur-Loire
Tél. : 02.38.46.99.66

La CCL connectée ! 

Ne manquez plus aucune information de 
notre territoire. Depuis quelques semaines, la 
Communauté de communes des Loges a développé 
sa communication pour créer du lien avec les  
20 communes et ses habitants.

Vous pouvez dès à présent retrouver toutes les 
actualités et informations sur nos réseaux sociaux, 
en plus de notre site internet (www.cc-loges.fr).

 @ccdesloges

 Communauté de communes des Loges

 Communauté de communes des Loges

Pensez à vous abonner et à inviter vos amis à en 
faire de même afin de promouvoir l’ensemble des 
actualités de la Communauté de communes des 
Loges.

Commissions Titulaire Suppléant

Développement Économique Caroline BARROS Vincent ASSELIN

Urbanisme - SCOT - PLUI - PLH Olivier LEFAUCHEUX Julio FAMILIAR

Finances Vincent ASSELIN Denise VILLETTE

Voirie et Cadre de vie Julio FAMILIAR Olivier LEFAUCHEUX

Tourisme Dominique LELIÈVRE Anne MILLISCHER

Services à la Population Marie-Ange BALDY Hervé POTHIER

Bâtiments - Équipements Hervé DESBOIS François CATHELINEAU

SPANC, GEMAPI, Eau & Assainissement Michel MEUNIER Olivier LEFAUCHEUX

Mobilité - Développement Durable - Gestion des déchets Marie-Ange BALDY Dominique LELIÈVRE

Communication - Nouvelles Technologie - Groupement de commandes Anne MILLISCHER Paul MARCOIN
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SPANC Service Public d’Assainissement Non Collectif

Qu’est-ce que le SPANC ?

Le service public d’assainissement non 
collectif contrôle la conformité et le 
fonctionnement des installations d’assai-
nissement non collectif. Il intervient sous 
l’autorité de la Communauté de Com-
munes des Loges. Lui seul peut réali-
ser ces contrôles réglementaires ou les 
faire réaliser. Vous devez obligatoirement le contac-
ter avant tout projet de travaux et avant le remblaie-
ment de votre installation pour obtenir les conformités 
requises. Le SPANC doit vous remettre son règlement 
de service, document qui précise les modalités de son 
intervention et vos droits et obligations. 

Service de vidange 

Le SPANC de la Communauté de Com-
munes des Loges propose un service 
pratique et économique permettant à 
ses usagers de bénéficier d’une pres-
tation de qualité à moindre coût pour  
effectuer la vidange des fosses septiques, 
fosses toutes eaux, bac dégraisseur, etc. 

Pour en bénéficier, il suffit de contacter le SPANC.  
Chaque mois, une tournée de vidange est organisée. Il 
n’est pas obligatoire de faire vidanger son installation 
par ce service néanmoins toute opération de vidange 
doit être réalisée par une société agréée par la Préfec-
ture.

Service Public d’Assainissement Non Collectif (SPANC)
54 Rue du Clos Renard, 45110 Châteauneuf-sur-Loire
Tél. : 02.38.46.04.93                                   Email : spanc@cc-loges.fr

Site : www.cc-loges.fr/gestion-de-lassainissement-non-collectif

SIAEP Syndicat Intercommunal d’Adduction en Eau Potable
                  Sigloy/Ouvrouër-les-Champs

Président :  Michel MEUNIER (Sigloy)
Membres titulaires Sigloy : 
   Olivier LEFAUCHEUX
   Vincent ASSELIN 

Vice-Président : Olivier GALLIOT (Ouvrouër-les-Champs)
Membres titulaires Ouvrouër-les-Champs :
             Laurence MONNOT
             Florent GOUT

Informations pratiques :
Secretariat : Permanence le mercredi de 9 h à 12 h en mairie d’Ouvrouër-les-Champs, 2 route de Vienne.
Madame Geneviève LEROUX-BACHELET.                            Tél. : 09.77.54.19.42   
Email : siaep.sigloyouvrouer45@gmail.com 
Fontainier : Monsieur Jean-Luc DEDYKERE.                        Tél. : 06.85.60.94.50

Travaux réalisés en 2022 :

∞ Finalisation de l’étude patrimoniale débutée en 2018
∞ Changement de compteurs d’eau pour un montant 
de 4 178 € HT
∞ Purges et nettoyage du château d’eau

Les dépenses globales en travaux d’entretien et 
de réparations du réseau s’élève pour l’année à  
7 609,81 € HT.

Travaux prévus en 2023 : 

∞ Changement de compteurs d’eau 

Tarifs de l’eau 2022 / 2023 (TVA 5,5) :

∞ 1,10 € HT le m3 
∞ 0,70 € HT le m3 au-delà de 300 m3/an pour les 
entreprises classées en catégorie « agricole »
Depuis le 1er janvier 2009, s’y ajoute une redevance 
pour pollution d’origine domestique, reversée par 
l’Agence de l’Eau Loire-Bretagne, de 0,23 €/m3 d’eau 
facturé.

Créé en 1962, ce syndicat a pour but la distribution de l’eau potable aux habitants des communes de Sigloy et 
d’Ouvrouër-les-Champs.

À la suite des élections Municipales de 2020, le bureau du Comité Syndical a été modifié comme suit :

Tarif annuel HT
21 €
28 €
39 €
63 €
95 €

                  197 €

Abonnement de compteurs :

Dimension compteur
15 mm
20 mm
30 mm
40 mm
60 mm

               100 mm
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SIAEP Syndicat Intercommunal d’Adduction en Eau Potable
Sigloy/Ouvrouër-les-Champs                 

Vous demenagez ?

Communiquez impérativement au secrétariat du 
SIAEP le relevé de votre compteur à votre départ 
ainsi que votre nouvelle adresse.

Vous vous installez ?

Remplissez impérativement la fiche d’abonnement 
au réseau d’eau potable téléchargeable sur 
le site de la Mairie d’Ouvrouër-les-Champs  
(www.ouvrouer-les-champs.fr) ou sur demande 
auprès du secrétariat du SIAEP.

Nous demandons à tous les abonnés de bien vouloir 
dégager et nettoyer leur citerneau, et d’être attentifs 
à faciliter la tâche du fontainier notamment, en 
taillant les haies situées autour du citerneau avant 
son passage pour relever les compteurs. 

Les abonnés qui ne respecteront pas ces consignes 
se verront facturés des travaux occasionnés.

Le relevé des compteurs d’eau s’effectue au mois de 
mars. Nous vous en informons par voie de presse, 
sur le site internet, par message sur l’application 
« Panneau Pocket » et en affichage dans les Mairies 
de Sigloy et Ouvrouër-les-Champs. 
Depuis 2012, il vous est possible de régler vos 
factures d’eau par carte bancaire sur Internet. Vous 
disposez de toutes les informations utiles relatives à 
ce service sur vos factures d’eau.

Apport volontaire  aux co-
lonnes de tri et à la colonne 
des ordures ménagères
 

Près du court de tennis, derrière 
notre salle des fêtes, la collecte sé-
lective du verre, des papiers, jour-
naux, magazines et des contenants 
(emballages légers) se fait dans les 
colonnes d’apport volontaire. Pour 
les possesseurs du badge, vous y 
trouverez la colonne enterrée pour 

les ordures ménagères, pour y dé-
poser des sacs de 50 litres. 
Vous pouvez vous procurer ce 
badge auprès du SICTOM à la place 
de votre poubelle ou en complé-
ment de celle-ci.

Le SICTOM de la région de Châteauneuf-sur-Loire est un syndicat mixte. 
Il regroupe 3 communautés de communes qui ont transféré au SICTOM 
leur compétence de collecte  et  traitement des déchets ménagers. Le 
territoire du SICTOM de la région de Châteauneuf-sur-Loire regroupe 63 
communes. 85 000 habitants utilisent ses services.

Jour de Collecte à Sigloy 

Le lundi après-midi. Vous devez 
sortir votre poubelle le lundi 
avant 12 h.

SICTOM Syndicat Intercommunal de Collecte 
et de Traitement des Ordures Ménagères
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SICTOM Syndicat Intercommunal de Collecte 
                         et de Traitement des Ordures Ménagères

Pendant les jours fériés, toutes les déchèteries sont fermées.

JOURS ET HEURES D’OUVERTURE DES DÉCHÈTERIES

À Châteauneuf-sur-Loire et Jargeau À Vienne-en-Val

∞ mardi, mercredi, vendredi et samedi :
   de 9 h à 12 h et de 13 h à 17 h

∞ lundi et jeudi : 
de 13 h à 17 h

∞ mardi et samedi : 

∞ mercredi : 

∞ vendredi :

de 9 h à 12 h et de 13 h à 17 h

de 13 h à 17 h, du 1er avril au 31 octobre
(fermée du 1er novembre au 31 mars)
de 13 h à 17 h
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Mésange

3 / Vie locale

Mésange
 

Facétieuse et agile, une boule de plumes
Semble tomber du ciel sur l’herbe du jardin.
Reflets jaunes et bleus illuminant la brume,
Elle part et revient, toujours pleine d’entrain.

 

Ses petits yeux de jais pétillent de malice,
Visant avidement un tas de tournesol.
Elle attend patiemment l’instant le plus propice
Pour saisir une graine en effleurant le sol.

Poème de Nicole Bouglouan

La paroisse

Contact : Presbytère de Châteauneuf-sur-Loire, 12, rue Migneron, 45110 
Châteauneuf-sur-Loire  Tél. : 02.38.58.40.12. 

La paroisse de Sigloy fait partie du secteur Tigy qui comprend les clochers de 
Tigy, Neuvy-en-Sullias, Guilly, Sigloy, Vannes-sur-Cosson et Vienne-en-Val. 
Ce secteur fait partie du groupement paroissial Châteauneuf-Tigy.
Le Père Jules-Olivier MUSABE en est le responsable.
Contact : Tél. : 07.86.29.34.26      
Email : julesolivier2@gmail.com
Cérémonies                         : Baptêmes, mariages, obsèques peuvent être célébrés en notre 
église, après pré-entente avec la paroisse. 
Prière de contacter le presbytère.

Pour retrouver les horaires des célébrations :   
https://messes.info/communaute/or/45/chateauneuf-sur-loire

Ingrédients pour 60 mini madeleines ou 30 normales :
• 2 œufs
• 10 g de miel de Sologne
• 90 g de farine
• 1 pincée de sel
• 10 g de cassonade
• 90 g de beurre fondu
• 75 g de sucre en poudre
• 1/2 cuillère de levure 

Préparation :

• 1. Mélanger ensemble le sucre, la cassonade, le sel, 
les œufs entiers dans une jatte et fouetter le tout.

• 2. Ajouter la farine, le beurre fondu et refroidi, le miel 
et la levure.

• 3. Mettre la préparation au frais pendant 2 heures 
(toute une nuit au frigo c’est encore mieux.)

• 4. Beurrer au pinceau des moules à madeleines puis 
les remplir avec une douille de pâtissier ou à défaut à 
la cuillère. 

• 5. Mettre à four chaud (180°) pendant 10 mn.

Recette : Madeleines (Recette du Château de La Ferté Saint Aubin)
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La bibliothèque municipale

Il a également été organisé une bourse aux livres le  
24 septembre 2022, cet évènement fut apprécié de 
tous. Il sera réédité le 30 septembre 2023.

Espace numérique :

L’espace numérique est en accès libre aux heures 
d’ouverture de la bibliothèque. Une aide personnalisée 
sur rendez-vous et des ateliers thématiques collectifs 
sont organisés en fonction de la demande des usagers.

Club de lecture

Vous aimez lire et découvrir de nouveaux auteurs ? 
Rejoignez le club de lecture de Sigloy. 
Dans la bonne humeur et la convivialité, chacun parle 
du dernier livre qu’il a aimé et le fait découvrir aux autres.  
Retrouvez Julie qui s’occupe du club de lecture via 
Instagram : les_lectures_de_juliie ou contactez-la  
bibliothèque par mail biblo.sigloy@gmail.com.

En 2022, l’association a agrandi le fonds documentaire avec : 77 romans adultes, 63 livres jeunesse, 27 bandes 
dessinées jeunesse, 9 mangas jeunesse et 15 documentaires jeunesse. À cela, s’ajoute de nombreux dons quali-
tatifs qui permettent à la bibliothèque d’agrandir sa sélection d’ouvrages.

Aujourd’hui la bibliothèque pro-
pose 2600 références dont 1200 
prêtées par la Bibliothèque dépar-
tementale du Loiret.

La bibliothèque a proposé plusieurs 
animations dans l’année : 
- 4 ateliers créatifs 
- et 6 lectures à voix haute.

La bibliothèque recherche des bénévoles pour assurer les horaires 
d’ouverture et l’animation des ateliers.

La bibliothèque est ouverte à tous (habitants de Sigloy ou non). Pour emprunter des documents, l’inscrip-
tion est gratuite sur présentation d’une carte d’identité et d’un justificatif de domicile de moins de 3 mois.

Adresse : 8, route de Châteauneuf      Site internet : http://mabib.fr/sigloy      Email : biblio.sigloy@gmail.com
Horaires d’ouverture : Mercredi de 16 h 30 à 18 h - Samedi de 10 h à 12 h

Depuis mars 2022, la gestion de la biblio-
thèque a été confiée à l’association « Lire 
à Sigloy » qui s’investit pour que tous les 
habitants de Sigloy et des villes alen-
tours puissent avoir un accès gratuit à la 

culture. Une équipe de 7 bénévoles se relaie pour vous 
accueillir durant les horaires d’ouverture.

Tous les mois, la bibliothèque enrichie sa collection 
avec de nouveaux ouvrages récents qui plairont aux 
petits comme aux grands.
L’espace a été réaménagé et réorganisé par tranche 
d’âge. La bibliothèque propose des prêts de livres, CD 
musicaux, DVD et livres audio.
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Office du tourismeOffice de Tourisme Intercommunal 
2022, une saison en fanfare ! 
C’était le lancement de la saison touristique, 
l’Office de Tourisme Intercommunal était installé sur la place du 
Port tout l’après-midi pour accueillir prestataires et touristes de passage 
à Châteauneuf. 

2022, une saison riche en contacts 
… dans nos bureaux d’accueil 
 2 bureaux d’accueil ouverts toute l’année à Châteauneuf et à Jargeau 
 3.000 visiteurs accueillis, 1.500 contacts par téléphone ou email 
 45.000 connexions par an sur notre site web et 80.000 pages vues 
 200 publications Facebook et environ 3.000 fans 
          100 publications sur Instagram et 650 followers 

Et hors les murs… 
En partenariat avec Tourisme Loiret : 
 Samedi 2 & dimanche 3 juillet à Vitry-aux-Loges: 
La fête du canal  
 Dimanche 28 août à Fay-aux-Loges : Fay au fil 
de l’eau 
A l’étang de la Vallée à Combreux 
 3 accueils les samedis 30 juillet, 6 et 13 août 
 

 

Les Loges à vélo, itinéraires fabuleux 
Découvrez à vélo le Val de Loire & la Forêt d’Orléans 

 

La Communauté de Communes des Loges a réalisé en collaboration avec l’Office de Tourisme une 
pochette de circuits cyclo, qui contient fiches pratiques et cartes des circuits : 

 3 nouveaux circuits : 
Boucle 18 : Dans les pas de Maurice Genevoix = 25 km 
Boucle 19 : Dans la mécanique de Petit Pierre = 26 km 
Liaison 20 : Entre Loire et canal = 14 km 
Les boucles 18 et 19 évoquent Petit Pierre et Maurice Genevoix, deux grands personnages de notre 
territoire et permettent aux cyclotouristes de découvrir un patrimoine naturel et artistique. 

 3 circuits déjà existants :  
Boucle 5 : Crochet solognot = 31 km 
Boucle 7 : Entre canal et forêt = 34 km 
Boucle 8 : Aux portes de la plus grande forêt domaniale de France = 22 km 
Le dimanche 18 septembre, les échappées à vélo ont également été le cadre de l’inauguration des 
boucles.  À cette occasion de nombreuses animations étaient proposées sur les parcours. 
L’Office de Tourisme était présent à Châteauneuf et à Jargeau. 
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Séniors - Aide à la personne

UNA Aide à domicile - Secteur de TIGY
6 rue du 20 août 1944 - 45510 Tigy 
Tél. : 02.38.58.11.54 
Email : saad.tigy@asad45.fr

12 place de la Halle Saint Pierre 
45110 Châteauneuf-sur-Loire
Tél. : 02.38.58.46.27

DomusVi
44 Grande Rue - 45110 Châteauneuf-sur-Loire
Tél. : 02.22.54.23.09

Présence Verte Beauce Cœur de Loire Orléans
11 rue des droits de l’homme, 45000 Orléans
Tél. : 02.38.60.55.89
Email : pv45@presenceverte.fr

Bureau ouvert de 9 h à 12 h 30 et de 14 h à 17 h (sauf le 
vendredi : fermeture à 16 h 30)
Pour vous permettre de vivre chez vous le plus long-
temps possible en ayant à vos côtés une personne qui 
vous aide dans votre vie quotidienne, ou ponctuelle-
ment, tout en maintenant le lien social.

À la suite de la visite et de l’évaluation de la Responsable 
de secteur, des employés à domicile et des auxiliaires de 
vie sociale accompagnent les personnes dépendantes 
pour améliorer leur qualité de vie et contribuer ainsi à 
leur maintien à domicile.

Ménage, repassage, aide à la personne, accompagne-
ment véhiculé, livraison de repas, téléassistance.

Téléassistance à domicile, mobile ou connectée, il y a 
toujours une solution qui correspond à votre besoin.

Informations utiles

Aides départementales :
∞ Aide-ménagère pour les personnes âgées 
∞ APA (Allocation Personnalisée d’autonomie) 
à domicile. Cette allocation aide à payer les 
dépenses nécessaires pour rester vivre à domicile 
malgré la perte d’autonomie.

Les dossiers sont à constituer auprès d’une 
association d’aide à domicile ou à la mairie du 
domicile de secours du demandeur, qui transmet 
la demande au Conseil départemental.

Temps de préparation : 45 minutes
Temps de cuisson : 2 minutes

Ingrédients pour 4 personnes :

• 4 Poires Conférence ou Comice
• Eau de Vie de Poire d’Olivet
• 100 gr de crème pâtissière
• 100 gr de crème fraiche à 35% de matière grasse 

Préparation :

• 1. Faire cuire les poires dans un sirop d’eau et de 
sucre puis couper en cubes.
• 2. Disposer dans une cassolette.
• 3. Mélanger la crème pâtissière, la crème fraiche ainsi 
que l’Eau de Vie.
• 4. Verser le mélange dans la cassolette, sur les poires.
• 5. Mettre le four sur le mode grill et cuire jusqu’à 
coloration.

Recette : Gratin de Poires à la Poire d’Olivet
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Rezo Pouce 

L’autostop au quotidien, c’est gratuit et convivial. 

Inscrivez-vous dès à présent sur : 
https://www.rezopouce.fr/

Transports

Réseau de Mobilité Interurbaine (Rémi) 

∞ Du point d’arrêt de 
votre commune vers un 
arrêt de ligne régulière 
afin de vous déplacer 
librement sur le réseau  : 
de Sigloy Église vers Tigy Église pour rejoindre la ligne 
7A. 

∞ De votre domicile vers la commune principale de 
votre secteur, pour rejoindre des lieux comme les 
centres commerciaux, marchés, maisons de santé  : 
de chez vous à Châteauneuf-sur-Loire. Les mardis et 
Vendredis.
Arrêts  : Place de la Halle - Maison de Santé 
Pluridisciplinaire - Z.A. Gabereau ou Super U.

Pour réserver, contactez le 0.800.00.45.00 du lundi 
au vendredi de 8 h 30 à 12 h 30 et de 14 h à 18 h,  
(service + appel gratuit), la veille avant midi ou ven-
dredi avant midi pour le lundi. 
Les horaires de prise en charge et de retour au point 
d’arrêt de votre commune seront confirmés par la 
centrale de réservation.

Ingrédients pour 6 personnes :

• 750 g de cèpes frais
• 1 l de lait entier
• 25 cl de crème épaisse
• 2 tablettes de bouillon de volaille
• Le jus de 1 citron
• 50 g de beurre
• Sel
• Poivre 

Préparation :

• 1. Nettoyer, brosser et émincer vos cèpes. 
    
• 2. Mettre de côté quelques lamelles de cèpes pour 
la décoration. 
    
• 3. Faire fondre le beurre dans une cocotte, ajouter 
les cèpes et laisser mijoter jusqu’à ce que l’eau des 
champignons se soit évaporée.
  

• 4. Ajouter dans la cocotte l’eau, le lait, le bouillon de 
volaille, le sel et le poivre. Remuer et laisser cuire à feu 
doux pendant 20 minutes.
  
• 5. Mixer le velouté, ajouter la crème épaisse et le jus 
de citron. Si nécessaire, ajuster l’assaisonnement. 

• 6. Servir ce velouté chaud dans des assiettes avec les 
petites lamelles de cèpes pour la décoration.

Recette : Velouté de cèpes
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Les commerçants de Sigloy

Vente directe chez le producteur

La fournée de Sigloy
Boulangerie - Pâtisserie
Du mardi au vendredi de 6 h 30 à 13 h 30 et de 15 h 30 
à 19 h 30, samedi de 7 h à 13 h 30 et de 16 h à 19 h, 
dimanche de 7 h 30 à 13 h
Fermé le lundi
18, rue de Guilly
Tél. : 02.38.22.03.23

Commerçant ambulant 
Thierry PACHOT, Boucher-charcutier 
à St-Denis-de-l’Hôtel
Il passe dans notre commune le mardi et le vendredi 
après-midi.
Si vous souhaitez qu’il s’arrête à proximité de chez 
vous, contactez-le au 02.38.59.02.07

La ruche qui dit oui 
Vente de produits de producteurs locaux 
Achat sur le site de la ruche de Sigloy et retrait de la 
commande le jeudi à partir de 15 h 45 
Laura et Philippe gèrent la Ruche de Sigloy. 
138, route d’Ouvrouër-les-Champs 
Tél. : 06.85.32.57.18 
Site : https://laruchequiditoui.fr/fr-FR/
assemblies/12883

Les vergers de la Jonchère
Vente de fruits et légumes biologiques
Du mercredi au vendredi de 14 h à 18 h
et le samedi de 9 h à 12 h et de 14 h à 18 h
Philippe CIMETIÈRE
138, route d'Ouvrouër-les-Champs
Tél. : 02.38.58.45.45 et 06.85.32.57.18
Email : philippe.cimetiere@wanadoo.fr
Site : https://www.le-verger-de-la-jonchere.com

Pêcheurs de Loire
Vente de produits transformés de la pêche
Vendredi de 14 h à 19 h et le samedi de 9 h à 13 h
Bruno GABRIS
120, route de Marmain
Tél. : 06.86.58.98.77
Email :contact@pecheursdeloire.fr
Site : http://pecheursdeloire.pro-tpe.fr/

Ferme de Corneboeuf 
Vente de farines et de pâtes produites au moulin 
de la ferme 
Le 1er et 3ème vendredi de chaque mois  
de 16h30 à 19h
Boutique en ligne et Drive sur le site Internet 
125, route de la Malvaudière 
Tél. : 06.31.58.79.96 
Email : fermedecorneboeuf@outlook.fr 
Site : www.fermedecorneboeuf.fr

Ferme de la Mestinière 
Vente de pommes de terre, oignons, échalotes, 
asperges et produits locaux 
Contacter la ferme avant de vous déplacer 
15, route d’Ouvrouër 
Tél. : 06.98.69.68.46

Dans son exploitation agricole, 
Adrien Coppoolse cultive des 
céréales sur 220 hectares. Depuis 

cet été, Justine prépare et vend des farines et pâtes à partir du 
blé produit par Adrien.

C’est une belle reconversion pour Justine qui 
rêvait de travailler à la ferme. Après une étude 
de marché, elle a suivi une 
formation auprès de spécialistes 
pour moudre les céréales et 
confectionner les pâtes.

Vous pouvez acheter les farines et pâtes à la ferme ou dans les commerces 
aux alentours. Il y a aussi un site internet pour la vente en ligne et le drive. 
Et ne ratez pas « La tourte de Sigloy » que Paul notre boulanger réalise avec 
la farine de Justine !
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AM’FER
Fabrication et transformation de meubles et objets 
de style industriel.
101-103, route de Marmain, 
45110 SIGLOY
Tél. : 06.23.54.51.87
Email : amfer.creations@
gmail.com 
Site : 
https://www.am-fer.fr/

Atelier Smart Architecture
Architecte
40, route de la tuilerie
Sandrine MARTIN reçoit sur rendez-vous
Tél. : 02.38.56.07.49 et 06.87.20.59.70
Email : sandrinemartinarchitecte@gmail.com 

Batibois
Constructeur bois
Du lundi au samedi de 8 h à 18 h et le samedi de 8 h 
à 12 h
sur rendez-vous
Jonathan Delesalle
44, route de Tigy
Tél. : 06.18.37.39.11
Email : jd.batibois@gmail.com

Cavro Pascal
Artisan Peintre
Pose de parquets sols souples - peinture décoration
28, route de Marmain
Tél. : 06.22.40.18.40
Email : solsolutions@orange.fr 

Chris Services 
Nettoyage / Ravalement - Peinture / Décoration - 
Multi-services
Christophe Baheux est à votre disposition pour vous 
conseiller et vous proposer des solutions adaptées à 
vos projets de rénovation.
Tél. : 06.25.77.84.74
Email : christophe.baheux@gmail.com

CO. PI Assistance 
Services administratifs combinés de bureau
Corinne PICARD
105, route de Neuvy
Tél. : 02.38.46.23.93 et 06.75.65.31.88

Damien Tardy Multiservices 
Bricolage, entretien, dépannage, montage de 
meubles, éclairage, plomberie, peinture, nettoyage, 
travaux de jardin, serrurerie, soudure, évacuation 
encombrant, contrat d’entretien etc...
3, route de la levée
Tél. : 06.60.78.24.77 
Email : damien.tardy.multiservices@gmail.com

Entre Loire et jardins
Création et entretien des extérieurs :  
Plantations, Engazonnement, Pavage, Dallage, 
Clôture, Arrosage automatique
133, Route des vallées
Tél. : 06.21.95.41.36
Email : entreloireetjardins@gmail.com

JD Paysages
Entretien jardin - Petites créations - Tonte - Taille - 
Ramassage des feuilles - Clôtures 
Jérémy David
Tél. : 07.86.57.08.56
Email : jdpaysages@outlook.fr

JPP Service
Électricien - chauffagiste - climatiseur
Jean-Paul PICARD
105, route de Neuvy
Tél. : 02.38.46.23.93. et 06.84.78.30.20
Email : picard1@bbox.fr

Passeurs de Loire
Balades en bateaux
Jean-Philippe VANLAUWE
120, route de Marmain
Tél. : 06.74.54.36.61
Email : 
passeursdeloire@yahoo.fr
Site : http://www.
passeursdeloire.fr/fr/

Les artisans et entreprises de Sigloy
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Les artisans et entreprises de Sigloy
P.H.V. Bois
Négociant en bois
Du lundi au vendredi de 8 h à 12 h et de 14 h à 17 h 30
115, route de Tigy
Tél. : 02.38.66.27.39
Email : eco.bois.centre@orange.fr

Richard MASSON
Espaces verts, bricolage maison
10, impasse de la Noue
Tél. : 06.31.77.07.35
Email : richardmasson@sfr.fr

Technic’Auto45
Entretien et réparation de véhicules automobiles 
légers :  
vidanges, embrayage, distribution - Parallélisme
149, route du verger
45110 Sigloy
Tél. : 07.71.63.67.98
Email : technic-auto45@outlook.fr
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115 route de Tigy 
45110 SIGLOY 

02 38 66 27 39 
www.phvbois.com 

eco.bois.centre@orange.fr 

115 route de Tigy 
45110 SIGLOY 

02 38 66 27 39 
www.phvbois.com 

eco.bois.centre@orange.fr 
HV.BOIS 
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Composition du bureau 2022 :
Président : Nicole BRAGUE
Vice-présidente : 
     Caroline BARROS
Membres : Vincent ASSELIN 
      Nathalie FRICHE
      Marie-Ange BALDY
       Hervé POTHIER
                   Marylène RAMOND
                   Catherine VASSENEIX

Le personnel du SIIS :
à Sigloy : Sabine ARLICOT
   Cécile HANCHIN
   Jeanine JOUIN
   Valérie CUCURREDDU
   Samantha DE FARIA 
à Guilly : Bernadette CHEVALLIER
   Patricia SALMON
   Bouchra BOULMIER

Depuis septembre 2022 : garderie à Sigloy le 
mercredi de 7 h à 18 h 30 pendant les périodes 
scolaires encadrée par Samantha de Faria et 
Valérie Cuccureddu

Secrétariat SIIS (Cantine-Garderie) : Marie-Christine RIBOT       
Tél. : 02.38.57.25.95                                Email : siris45@wanadoo.fr
Garderie de Sigloy / Tél. : 06.49.85.39.38

Compétences du syndicat :

∞  L’entretien ménager des locaux scolaires et des 
restaurants scolaires.

∞  L’achat, l’installation et la maintenance des matériels 
informatiques, du mobilier scolaire et des fournitures 
scolaires.

∞  L’organisation et la gestion des restaurants scolaires, 
les sorties scolaires, les classes de découverte et les 
transports liés à ces activités.

∞  La gestion et la rémunération du personnel 
nécessaire au fonctionnement du syndicat.

Cantine scolaire :

Les tickets repas sont à acheter avant chaque lundi 
de 8 h à 9 h à Sigloy pour les élèves de maternelle 
ou à Guilly pour les élèves de primaire. Votre 
enfant remettra une enveloppe avec le règlement à 
son enseignant.

Les tarifs sont fixés chaque année par délibération du 
syndicat scolaire. 

Au 1er septembre 2022 : 3,60 € pour les élèves de 
maternelle et 3,70 € pour les élèves de primaire.

Garderie Périscolaire

∞  Sur la commune de Sigloy tous les soirs de 16 heures 
à 19 heures et le mercredi de 7 h à 18 h 30.

∞  Sur la commune de Guilly tous les matins à partir de 
7 h 15 jusqu’à 8 h 30 dans la salle de réunions (salle 
polyvalente).

Rouge Gorge

Rouge Gorge 
mon copain quotidien

Quand je suis dans le jardin,
Je sais que tu n’es pas loin,
Ton plastron rouge te trahit,
Je vois alors que tu me suis.

Dès que j’ouvre une porte,
Aussitôt le vent m’apporte
Ton chant si particulier
Que toujours je reconnais.

Poème de Nicole Bouglouan

4 / Vie scolaire

SIIS Syndicat Intercommunal d’Intérêt Scolaire Guilly/Sigloy       
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Pour nous joindre
École de Sigloy  / Tél. : 02.38.45.36.47 
Email de Sigloy : ec-sigloy@ac-orleans-tours.fr 

 
École de Guilly / Tél. : 02.38.58.14.84
Email de Guilly : ec-guilly@ac-orleans-tours.fr

Regroupement scolaire Guilly/Sigloy

École de Sigloy 
le matin : 
accueil de 8 h 25 à 8 h 35
sortie à 11 h 35

l’après-midi : 
accueil de 12 h 55 à 13 h 05
sortie à 16 h 05

École de Guilly
le matin : 
accueil de 8 h 20 à 8 h 30
sortie à 11 h 45

l’après-midi :  
accueil de 13 h 15 à 13 h 25
sortie à 16 h 10

Inscriptions des enfants nés en 2020 

Les dossiers d’inscription pour les futurs élèves de Petite section seront à retirer à la Mairie de Sigloy dès 
le mois de Mars 2023 pour les habitants de la commune. Pour les habitants de Guilly, merci de contacter  
Mme Fourrier par mail pour prendre rendez-vous à l’adresse suivante : ec-sigloy@ac-orleans-tours.fr

Les horaires (lundi, mardi, jeudi et vendredi)

Sorties scolaires et activités réalisées durant l’année scolaire 2021-2022 à Sigloy.

La classe des élèves de Grande section de Mme 
Fourrier a mené un projet sur l’arbre, la nature et les 
insectes tout au long de l’année avec Philippe Cime-
tière, producteur de fruits au Verger de la Jonchère à 
Sigloy, et en partenariat avec la démarche Des Enfants 
et des Arbres. Le projet a commencé au mois de sep-
tembre par une première visite du verger et la cueil-
lette de pommes. 

Au mois de décembre, la classe s’est rendue à pied au 
verger pour aider Philippe et Luc (paysagiste) à planter 
des arbres. Après 1 h 30 à planter, creuser, reboucher, 
tasser la terre et 540 arbres plantés… une belle future 
haie est née ! 

Pour finir en avril, Philippe est venu à l’école avec 2 
grands hôtels à insectes à garnir.
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Regroupement scolaire Guilly/Sigloy

Réouverture de la bibliothèque municipale en sep-
tembre, les élèves ont pu aller emprunter des livres 
une fois par semaine tout au long de l’année.

Le spectacle de marionnettes a eu lieu le mardi  
30 novembre dans la salle de motricité de l’école.  
La compagnie « Les 3 Chardons »  a proposé à tous 
les enfants de l’école l’histoire d’animaux de la forêt 
s’unissant pour sauver leur arbre.

Le vendredi 10 décembre, les intervenants de l’USEP 
sont venus proposer à tous les élèves de l’école des 
ateliers coopératifs autour de la laïcité : un débat au-
tour de l’amitié, des jeux coopératifs, un jeu d’ailleurs 
et un jeu de stratégie. Un grand merci à eux pour cette 
matinée très enrichissante.
Le soir, tous les élèves du regroupement scolaire ont 
présenté aux parents une belle chorale de Noël lors 
du Marché de Noël organisé en partenariat avec l’APE 
Guilly-Sigloy.

Grâce au don de l’APE, la coopérative scolaire a pu 
inscrire les 2 classes de l’école au projet Cinémater-
nelles. Tous les élèves ont pu assister à deux séances 
de cinéma à Jargeau et Châteauneuf au mois de mars 
et mai 2022.

Le dernier mois de l’année scolaire a été riche en dé-
couvertes, émotions et apprentissages. 

- Du 2 au 4 juin, les élèves de la classe de Mme Four-
rier avec leurs valises ont pris le bus pour une grande 
aventure à Ingrannes. Simon, le directeur du centre 
et les animateurs les ont accueillis pour 3 jours et 2 
nuits de classe de découverte. Au programme, pêche 
à l’épuisette et observation des petites bêtes du sol de 
la forêt, construction de cabane, soin des animaux de 
la ferme… et bien sûr des temps de travail en classe. 
Les enfants sont revenus grandis de ce voyage et plus 
autonomes.
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Cette année encore, l’équipe pédagogique tient à remercier tous les parents et les municipalités de Sigloy et 
Guilly qui ont donné de leur temps, ont travaillé avec les écoles pour que tous ces événements puissent avoir 
lieu. Ensemble, nous pouvons proposer de beaux projets et aider les enfants à grandir.
 

 L’équipe pédagogique de Sigloy

Collège « La Sologne » de Tigy

Contact : Tél. : 02.38.58.16.58 
Site Internet du collège : http://clg-la-sologne-tigy.tice.ac-orleans-tours.fr/dotclear/
Email : ce.0451449f@ac-orleans-tours.fr
Adresse : Collège « La Sologne », 10 rue du Château d’eau, 45510 Tigy

Le collège La Sologne de Tigy accueille 457 élèves 
dont 12 élèves du dispositif ULIS (Unité Localisée d’In-
clusion Scolaire) nouvellement créé. 
Les élèves et les personnels disposent d’un bel établis-
sement à la fois élégant et fonctionnel au terme de 
2 ans de travaux.

Les collégiens, dans ce bel environnement de travail, 
profite d’une offre d’actions pédagogiques riche et 
variée. 

Très engagé dans l’environnement durable, le collège 
est aussi attaché à l’ouverture culturelle en proposant, 
cette année, trois voyages à l’étranger.

Le collège propose également de nombreux disposi-
tifs d’aide aux élèves afin de permettre à chacun de 
progresser à son rythme. 

Les résultats au Diplôme National du Brevet restent 
supérieurs à la moyenne académique.

Quelques nouvelles du Collège de Tigy

- Après deux longues années, les rencontres sportives 
entre écoles de la circonscription ont pu reprendre. 
Le vendredi 10 juin, les élèves de Grandes sections, 
CP et Ce1 ont eu la chance de pouvoir partager avec 
leurs camarades de Châteauneuf une journée tournée 
autour des valeurs du sport. Peu importe de gagner, 
l’essentiel est de participer !!

- Malgré un temps pluvieux, le spectacle de fin d’année 
a eu lieu le samedi 25 juin lors de la kermesse organi-
sée par l’Association des Parents d’élèves dans la salle 
des fêtes de Sigloy.

- Sortie de fin d’année pour tous les élèves de Sigloy au 
Parc floral d’Orléans.

- Le dernier jour d’école, a eu lieu la traditionnelle pro-
menade en gabarre pour tous les élèves scolarisés 
à Sigloy offerte par les Passeurs de Loire. L’occasion 
cette année encore de découvrir la faune locale. 
Un grand merci aux Passeurs de Loire pour leur pro-
fessionnalisme et leur générosité!

Regroupement scolaire Guilly/Sigloy
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Association Gymnastique Volontaire 
       Guilly - Neuvy-en-Sullias - Sigloy

Composition du bureau :
   Présidente :  Colette MIOT           02.38.58.12.07   
   Secrétaire : Hélène CIMETIERE     06.74.87.48.46

   
Trésorière : Sylvie BARBE                02.38.57.29.79   
Courriel : agvneuvy@gmail.com

Pour se renseigner contacter un des membres du bureau.

Pic Épeiche

Pic Épeiche

Il tambourine ainsi en tapant son bec entre 10 et 15 fois en un peu plus d’une demi-seconde et peut le faire 
plus de 600 fois par jour. Le bec s’use et se régénère continuellement. L’adaptation la plus remarquable chez 
les pics se trouve dans la capacité de la langue à s’allonger pour dénicher les délicieux insectes qui consti-
tuent son repas principal. Celle-ci s’allonge jusqu’à 4 cm chez le Pic épeiche. Les glandes salivaires couvrent 
la langue d’une salive gluante permettant d’attraper plus aisément les proies.

5 / Vie 
associative
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Composition du bureau :
Présidente :  Brigitte GIRARD
Trésorier :  Daniel BAILLY
Secrétaire :  Florence LEFAUCHEUX 

L’Association Culturelle de Sigloy (ACS)  
a été fondée en août 2020.
Son objet principal est la restauration des 
vitraux de l’Eglise de Sigloy.

L’Association Culturelle de Sigloy a été active 
en 2022. 

Le samedi 22 janvier 2022, malgré un Covid persistant, 
l’Association Culturelle de Sigloy a célébré dignement 
la fête de la Saint Vincent, par une messe célébrée par 
le Père Rabourdin qui nous fait l’amitié de participer 
à nos évènements. La messe qui reprenait des chants 
Gospell était animée par Vanessa. 
Cette tradition ancestrale de la Saint Vincent était bien 
ancrée dans nos régions de vignobles avant la calamité 
du phylloxéra, puceron venu des côtes Est des États 
Unis,  qui a détruit une grande partie des vignes de 
France à partir de 1864. 
Les vignobles d’Orléans ont été Infestés en 1876. Une 
fois le puceron suceur racinaire en place, la souche 
met à peine 3 ans à mourir. Malgré tout, nos aieux 
célébraient toujours joyeusement la Saint Vincent, qui 
s’accompagnait d’un repas avec élection du roi et de la 
reine, qui offraient le dessert.
Reprenant cette tradition à son niveau, l’ACS a offert 
le brioche bénie fabriquée par Paul Marcouin, et le vin 
chaud qui pouvait être remplacé par un bon chocolat 
chaud offert par Mary-Rose Girard. L’église n’étant 
toujours pas chauffée, ces boissons fumantes ont été 
fort appréciées. 
La soirée s’est terminée à l’Auberge de Sigloy comme 
dans Astérix !

L’ACS remercie la Mairie de Sigloy de l’avoir 
subventionnée pour organiser comme l’année 
dernière une soirée musicale le 25 juin 2022. 
La célébration de la Saint Jean (ou fête de la musique) 
a été célébrée avec L’Octuor de France qui a joué 
«  Au commencement était le verbe  » de Haydn 
(1732-1809), puis le « quatuor à corde américain » de 
Dvörak (1841-1904) interprétés par Yuriko Naganuma  

(1er violon), Laurence Wiener (violon),  Laurent 
Jouanneau (alto) et Paul Broutin (Violoncelle) sous la 
direction de Jean-Louis Sajot.

À l’occasion des Échappées à vélo, réunissant Neuvy-
Guilly et Sigloy, le 3 juillet 2022, par une belle journée 
d’été, nous avons ouvert l’église à la demande de la 
commune, pour faire un site d’animation du village 
autour de la visite de l’église. Quelques privilégiés ont 
pu grimper dans le clocher et admirer les deux cloches.

Le 17 septembre 2022, l’Association Culturelle de 
Sigloy a fêté la rentrée des classes et l’ouverture de 
la chasse avec une belle messe de la Saint Hubert 
sonnée par un grand professionnel, Guyaume Vollet 
qui nous a fait l’honneur de sonner parmi nous. Multi 
champion mondial de trompes de chasses, il est 
maintenant à la tête d’une école de trompes et anime 
des rallyes. Quelques uns de nos amis se sont joints 
à lui et nous avons retrouvé des sonneurs de l’année 
dernière que nous remercions pour leur fidélité et leur 
enthousiasme à nous soutenir. Certains ont fait 300 
km pour nous assurer de belles fanfares. La soirée 
s’est poursuivie dans une ambiance festive à l’Auberge 
où quelques fanfares ont encore été sonnées  ! Le 
lendemain, Francis Métois et Olivier ont sonné les 
honneurs au chevreuil à la Mestinière.

Association Culturelle de Sigloy

Coordonnées : 70 Route de la Tuilerie, Sigloy
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Le club est présent sur la commune de Sigloy depuis 
1977, nous avons connu 4 présidents, Daniel Marc 
(fondateur de la Compagnie), Roland Seimann, José 
Hernandez et Florence Moreau, présidente depuis mai 
2011.

Actualités sportives

L’après COVID, nous a permis d’organiser nos concours 
sur la commune de Sigloy, il y avait 200 archers, le 
concours du matin était support pour le Championnat 
Départemental, très belle réussite pour une reprise 
après deux années sans concours.

Nous avons 4 archers qui se sont distingués sur les 
différents parcours du Loiret, nous avons participé à 
28 concours.

Actualités 2021/2022

Nous avons représenté le club sur différentes 
manifestations :
∞ La fête du sport à Châteauneuf en septembre 2021
∞ Le centre aéré de Châteauneuf
∞ La fête du Moulin à Guilly
∞ Festiv’Arc à la Charbonnière
∞ Animation au centre d’accrobranche de Neuvy-en-
Sullias

Activités 2022/2023

∞ Notre Assemblée Générale a eu lieu le 9 décembre 
2022, un nouveau bureau est élu.
∞ Nous avons participé aux forums des associations de 
Châteauneuf et Tigy. 

∞ Nous avons organisé notre concours de septembre 
au centre d’accrobranche de Neuvy en Sullias, nous 
avons accueilli 100 archers sur un nouveau site.
∞ Notre concours de juillet 2023 est prévu sur les terres 
de Sigloy, à la carrière, où nous profitons des bords de 
Loire.
∞ Participation à la fête de l’école de Sigloy.
∞ Fête du club en Juin et tir au drapeau.

Archers et habitants de Sigloy nous vous saluons !
Cette année le club a eu 45 ans.

Compagnie des Archers du Val d’Or

Composition du bureau 2022 :
      Présidente :          Florence MOREAU
        Trésorier :          Sébastien RIGAULT
        Secrétaire :         Frederic ARENAS
        Membres :          Anthony BRUANDET
      Anaël LIEGARD
      Flavien MOREAU

Pour nous contacter : 
Florence MOREAU, présidente, 101 route de Rochevreux 45110 St-Martin-d’Abbat
Tél. : 02.38.58.41.32                        Email : moreau.francis@wanadoo.fr

∞ mardi de 18 h 30 à 20 h : adultes débutants et 
confirmés 

∞ mercredi de 16 h 30 à 18 h et 18 h 30 à 20 h : 
enfants débutants et confirmés 

∞ jeudi de 18 h 30 à 20 h : ouverture d’un cours en 
fonction du nombre de licenciés

∞ vendredi de 18 h 30 à 20 h : adultes débutants 
et confirmés 

∞ samedi matin de 10 h à 12 h : tir sur le terrain de 
Cayenne 

Mise à l’honneur

Florence, a participé au Cham-
pionnat de France Nature, où 
elle est arrivée 12ème.

Francis et Florence, sont allés 
au Championnat de France 3D 
à Blanquefort, Francis est arrivé 
20ème, et Florence a eu une 
superbe deuxième place !

Bravo à ces deux archers qui 
se sont bien distingués sur les 
Championnats de France.

Horaires des cours et d’ouverture de la 
salle d’entraînement :
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Retour sur nos manifestations pour l’année 2022 :

∞   Une vente de chocolat de Pâques a été proposée aux habitants de Sigloy et Guilly.

∞   L’association a organisé sa première chasse aux œufs 
le dimanche 24 avril 2022 à Sigloy.
Cette journée organisée pour les enfants a été un vrai 
succès. Après avoir trouvé les œufs de couleurs pour 
les petits et répondu aux énigmes pour les plus grands, 
parents et enfants étaient ravis de repartir avec leurs 
chocolats.

∞  Le 25 juin 2022 à Sigloy s’est déroulée la kermesse 
de fin d’année pour tous les élèves du regroupement 
scolaire.

La pluie s’étant également invitée ce jour-là, les béné-
voles ont dû au dernier moment tout réorganiser afin 
que les familles soient le plus possible à l’abri.

Petits et grands ont tout de même pu s’amuser grâce 
aux activités proposées : balade en calèche ou à dos 
d’ânes, jeux géants en bois, karting à pédales, struc-
tures gonflables et pêche à la ligne. Nous remercions 
les membres de l’association CLAAM d’être venue 
malgré le temps.

Les  enfants ont pu présenter à leur famille les chants 
et danses préparés en classe avec les enseignantes.
Valérie et Cécile (personnel de la garderie péri-sco-
laire) avec l’aide des enfants avaient confectionné un 
chamboule-tout, qui a ravi petits et grands.

Chacun a pu se restaurer auprès de la buvette de l’APE 
et de Karine qui a préparé de délicieux poulets à la 
portugaise pour régaler les familles.

La tombola dont les tickets ont été vendus par les fa-
milles le mois précédent a fait de nombreux gagnants.

Association de Parents d’Elèves (APE) Guilly/Sigloy

Composition du bureau :

  Présidente :       Justine FOURRIER 
  Secrétaire :   Élodie MARTEL
  Secrétaire adjointe :    Julie BRUANDET

 Trésorier :       Damien TARDY
 Trésorière adjointe :  Jennifer BERTHON

Pour nous contacter :  Email : apeguillysigloy@gmail.com

Lors de la dernière Assemblée Générale, un nouveau bureau a été élu et nous comptons 29 adhérents depuis 
septembre. Nous tenons à remercier très chaleureusement les anciens membres du bureau qui depuis la création 
de l’APE ont donné beaucoup de leur temps et de leur bonne humeur pour faire partager de bons moments aux 
enfants et à leurs parents. 
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∞  À l’automne la vente de bulbes a été proposée aux 
habitants des deux communes.

∞  Journée Haloween le 31 octobre 2022.
En partenariat avec l’association « Lire à Sigloy » les 
enfants ont pu profiter d’une lecture d’halloween à 
la bibliothèque de Sigloy, suivi d’un goûter offert par 
l’APE.
Malgré la pluie, le cortège des familles est ensuite parti 
faire une chasse aux bonbons dans les rues de Sigloy.
À leur retour, concours de déguisements, châteaux 
gonflables, stand photo et pizzas de la boulangerie de 
Sigloy attendaient les familles dans la salle des fêtes 
HORRIBLEMENT décorée pour l’occasion.

Gagnantes concours déguisement enfant et gagnante 
concours déguisement adulte.

∞  Vente de chocolats et de sapins de Noël.

∞  Le marché de Noël a eu lieu le Vendredi 16 dé-
cembre à Guilly.
La magie de Noël était au rendez-vous pour l’occa-
sion, les enfants ont eu le plaisir de présenter leurs 
chants appris en classe devant leurs parents sous un 
froid polaire ! Comme l’an passé, un livre a été offert à 
chaque enfant.
Grâce aux maires de nos deux communes, les familles 
ont eu le privilège de se promener en calèche avec le 
père Noël !
Dans la salle des fêtes et dans la rue, les exposants 
étaient venus pour l’occasion  : objets fabriqués à 
l’école, huîtres, saucissons, parfums, bougies, miel, 
etc…
Le tirage au sort de la tombola de noël a également 
gâté petits et grands pour clôturer la soirée.

Grâce à la générosité et à l’investissement de tous, l’Association des Parents d’Élèves de Guilly et Sigloy a pu faire 
don de tous les bénéfices (4000€) aux écoles pour aider aux financements des projets pédagogiques.
Nous souhaitons remercier tous les habitants des  deux communes qui nous font confiance à chaque vente et 
surtout tous nos bénévoles sans qui tout ça ne serait possible. Les adhérents donnent beaucoup de leur temps 
pour fabriquer les décors et encadrer chaque évènement.

Nous remercions également toutes les associations 
et commerçants pour leur participation à nos événe-
ments.
Enfin, nous remercions aussi les collectivités de Guilly 
et Sigloy pour leurs investissements auprès de nos en-
fants et la mise à disposition de leurs locaux.

Association de Parents d’Elèves (APE) Guilly/Sigloy

Nous comptons sur vous pour nos projets à venir 
en 2023 :
∞   Vente de chocolats de Pâques 
∞   Chasse aux œufs
∞   Kermesse 2023 le 2 juillet 2023
∞   Journée Halloween 31 octobre 2023
∞   Vente de bulbes Initiatives
∞   Ventes de chocolats et sapins de noël
∞   Marché de Noël 2023
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Société des Chasseurs de Sigloy

Composition du bureau :
      Président :        Denis LEFAUCHEUX
      Vice-président : René COCHARD
      Secrétaire:        Michel MEUNIER
      Trésorier :        Éric BOURSIN

     Membres : Jean-Marie GAULT
           Jean-Claude GALLIOT
           Jean-Pierre VARANNE

Si des administrés souhaitent adhérer à la société de chasse, il convient de 
s’adresser à : Denis LEFAUCHEUX - Tel : 06.75.45.48.77

Programme 2022/2023 :
∞ Nous avons prévu 7 lâchers de faisans.

∞ Les battues aux chevreuils débutent en décembre 2022. Douze bracelets nous ont été attribués.

∞ Les mois de mars, avril et mai 2023 seront consacrés au piégeage et au déterrage des renards, ainsi qu’à la 
régulation des corbeaux.

La saison 2021/2022 est bien avancée dans une bonne 
ambiance de groupe. Il a été effectué 7 lâchés de fai-
sans et 4 battues aux chevreuils. La sécurité est de 
rigueur pour l’entente entre les chasseurs et les pro-
meneurs. 
 
L’assemblée générale a eu lieu le 09 septembre 2022 
afin d’organiser la saison 2022/2023.

À ce jour, nous comptons 33 adhérents.

La société de chasse de Sigloy remercie la Mairie pour 
la subvention qu’elle nous a attribuée. 
Cette dotation nous a permis d’investir dans des mira-
dors destinés à améliorer la sécurité des chasseurs et 
des promeneurs.

Contact : Pierre-louis FOUVEZ    Tél. : 06.75.09.73.65      Email : setsigloy@wanadoo.fr

Sigloy Entente Tennistique

Composition du bureau :
Président :  Pierre-Louis FOUVEZ
Vice Président :  Valentin GRANDJEAN
Trésorier :  Emmanuel THOMAS 
Secrétaire :  Ludovic BRACQUEMOND
Responsable matériel :  Jean-Luc GRANDJEAN 
Bénévoles : Yvonne CROSNIER, André POUPA, Jean-gabriel PRADEAU, Philippe GERON

Le but de la nouvelle équipe du SET est de mainte-
nir notre terrain de tennis en état afin  que tous les 
membres de la commune de Sigloy ayant cotisé et 
quelque soit l’âge puissent en profiter pleinement.
Nous aurons le plaisir de vous retrouver pour l’assem-
blée générale et le renouvellement des cotisations 
2023 le vendredi 3 mars prochain. En cas d’indisponi-
bilité n’hésitez pas à nous contacter.

Assemblée générale et repas organisé par la nouvelle 
équipe pour remercier les membres de l’ancien bureau

Pour la nouvelle saison le filet de tennis sera remplacé, 
le grillage réparé et un filet de protection entre le city 
stade et le cours de tennis sera mis en place .

Mise à l’honneur

L’ensemble de l’équipe tient 
tout particulièrement à re-
mercier Monsieur Jean-luc 
GRANDJEAN et son équipe 
pour le grand dévouement 
au club et  leur implication au 
travers les diverses activités 
organisées sur la commune.
Encore bravo à cette équipe 
qui continue de nous soute-
nir aujourd’hui.
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Comité des Fêtes de Sigloy

Composition du bureau 2022 :
Présidente :   Florence LEFAUCHEUX 
Vice-Président :  Robert PINEAU
Trésorier :  Robert PINEAU
Secrétaire :   Régine LEROY 
Membres actifs : Béatrice COURTIAL
   Laurent DURAND
   Béatrice FAURE

   Membres actifs : Thierry FAURE
         Olivier LEFAUCHEUX 
            Clément LEFAUCHEUX
            Constance LEFAUCHEUX
            Christian LEROY
            Marie-France PINEAU
            Dominique TESNIER

L’animation de notre village s’est poursuivie par 
l’organisation de la Fête de la Musique le vendredi 24 
juin. Nous avons accueilli pour un concert Stéphanie 
Katzmann au chant et Salim Bekraoui à la guitare pour 
un concert avec des reprises de morceaux soul et 
rock. La soirée s’est terminée par une soirée dansante 
animée par un DJ. Ce moment de convivialité a permis 
à de nombreux habitants du village de profiter de cette 
soirée musicale et de se restaurer à la buvette.

La 11ème édition de notre vide coffre à jouets, le 
dimanche 27 novembre, a été l’occasion pour les 
enfants et leurs parents de vendre jouets, livres, matériel 
de puériculture, vêtements de bébés et décorations de 
Noël. 

Cette année a été un vrai succès avec  52 tables 
réservées et une affluence importante principalement 
le matin. 

Un plateau-repas préparé par L’Auberge de Sigloy a été 
offert à nos anciens le 23 décembre. Cette attention, 
qui a été fort appréciée, a permis à 29 personnes de la 
commune de fêter Noël et de leur apporter un peu de 
joie en cette fin d’année. 

Pour la troisième année consécutive, nous n’avons 
pas pu organiser le réveillon de la Saint-Sylvestre 
mais nous espérons pouvoir reprendre l’ensemble 
de nos manifestations en 2023, en proposant une 
sortie au printemps, une journée pêche en juin, un 
loto en octobre, un vide coffre à jouets en novembre, 
un plateau repas des anciens et le réveillon pour la 
nouvelle année en décembre. 

Nous tenons à remercier tous ceux qui nous aident à 
préparer les manifestations ainsi que la municipalité 
pour son soutien.

Coordonnées : Florence LEFAUCHEUX, Présidente        
Tél : 06.98.69.68.46                      Email : comitefetesigloy@orange.fr

Rappel des manifestations de l’année 2022 :

Une sortie gastronomique en car a été proposée le dimanche 22 mai aux habitants du village. Cette journée de 
détente, qui a réuni 49 participants dont 2 enfants, a commencé par la visite d’un chai et la dégustation de vins 
de Sancerre au Domaine Bernard Fleuriet. Les amateurs de fromage ont ensuite pu se régaler avec la visite d’une 
chèvrerie et la dégustation de crottins de Chavignol à la Ferme de Couët. Cette agréable journée s’est enfin 
clôturée par un déjeuner spectacle au cabaret Sancerrois qui a ravi tous les participants.
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Pinson des Arbres

Pinson des Arbres

Le Pinson des arbres est un joli passereau qui nous charme par son chant mélodieux. Préférant se nourrir 
sous les mangeoires que dedans, on le trouve souvent à sautiller sur le sol à récupérer les graines tombées. 
Gai comme un pinson ? Pas pendant la période des amours, saison durant laquelle le mâle devient très agres-
sif, attaquant intrus et voisins pour les mettre en fuite.

6 / Sigloy en 2022

Sigloy en 2022
Échappées à vélo 

Sigloy en collaboration avec Guilly et Neuvy en Sullias 
a organisé une halte ravitaillement au port sur l’itiné-
raire le 3 juillet.

Puis le 18 septembre, dans le cadre de l’inauguration 
de la nouvelle boucle des Loges à Vélo, le stand de 
ravitaillement a mis en valeur nos produits locaux avec 
la Ferme de Corneboeuf (pâtes - farines), le Verger de 
la Jonchère (jus de pommes) et Pêcheur de Loire (ter-
rines de poisson) 

Les participants ont pu profiter à ces deux occasions 
d’une balade en bateau de 30 mn avec les Passeurs 
de Loire.

Repas communal 

Un moment convivial ouvert à tous et offert aux aînés 
de la commune âgés de 70 ans et plus. Cette année, 
le repas communal a réuni 73 personnes le 15 mai.  Le 
déjeuner, cuisiné par l’Auberge de Sigloy, a été servi 
par les conseillers municipaux.

Cérémonies du 8 mai et du 11 novembre

Le 11 novembre, les enfants de Sigloy ont participé à 
la cérémonie en lisant à plusieurs voix le texte d’hom-
mage à tous les « Morts pour la France » puis en chan-
tant La Marseillaise.
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Sigloy en 2022
Fête de la Musique

Cette année, la fête de la musique a remporté un beau 
succès avec plus d’une centaine de participants. Elle 
était organisée par le Comité des fêtes et la munici-
palité.

Téléthon 2022

La Rando des Loges organisée à Châteauneuf sur Loire 
proposait 75 km de randonnée traversant 11 com-
munes en 4 jours. 
Le jeudi 1er décembre, 21 marcheurs étaient au départ 
du premier jour et on fait une pause-café à Sigloy 
Quinze personnes ont parcouru les 75 km de la rando 
des Loges pour ce téléthon 2022.

Opération Sigloy Propre

Cette opération s’est déroulée sous la pluie le 12 mars. 
Vos élus et leurs familles se sont mobilisés pour ra-
masser les déchets sur les différentes voies et dans le 
centre bourg. 
La récolte a été fructueuse ! 

En 2023, nous organiserons une nouvelle opération 
Sigloy Propre et nous ferons appel à l’ensemble 
des habitants pour nous aider. Surveillez Panneau 
Pocket !

Octobre Rose

Le dimanche 30 octobre, l’Association de Gymnas-
tique Volontaire Guilly - Sigloy - Neuvy a proposé avec 
Elodie une séance de Gym douce suivie d’un cours de 
Zumba endiablée.

La participation était libre et l’intégralité de la somme 
collectée a été reversée à l’association « Les roses de 
Jeanne »

Entretien des espaces verts et du cimetière : 

Cette année, en raison de l’arrêt maladie puis des 
congés de Jean-Noël des services techniques, l’arro-
sage des massifs a été assuré par vos conseillers muni-
cipaux aidés de Florence et Constance Lefaucheux en 
respectant les décisions préfectorales liées à la séche-
resse.
Un groupe d’élus et d’habitants de Sigloy se sont ar-
més de binettes pour désherber. L’élagage des haies 
et arbustes a également été fait. Pour la Toussaint,  
18 personnes ont participé à l’entretien du cimetière !  

Si vous souhaitez nous aider, contactez-nous à 
l’adresse courriel communication.sigloy@gmail.com 
ou bien laissez vos coordonnées à la mairie.

Merci aux participants !
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Notre petite histoire

L’origine des croix de chemins

Ordonnance des Eaux & forêts
du mois d’Aout 1669
Des Routes et Chemins Royaux
és Forests & marechepieds des Rivières.

Article VI

ORDONNONS que dans les angles, ou coins des 
places croisées triviaires & biviaires qui se rencontrent 
és grandes routes & chemins royaux des forests, nos 
Officiers des Maistrises feront incessamment planter 
des croix, poteaux ou pyramides à nos frais, és bois 
qui nous appartiennent, & pour les autres aux frais des 
Villes plus voisines & intéressées, avec inscriptions & 
marques apparentes du lieu où chacun conduit ; sans 
qu’il soit permis à aucunes personnes de rompre, em-
porter, lacérer ou biffer telles croix, poteaux, inscrip-
tions & marques, à peine de trois cens livres d’amende, 
& de punition exemplaire.

L’origine de la Tarte Tatin

Elle puise ses origines à Lamotte-Beuvron. Selon la 
légende la plus répandue, c’est dans cette ville de So-
logne qu’elle est créée, grâce à l’étourderie de l’une 
des célèbres sœurs Tatin.  

Fin du XIXe siècle, Stéphanie et Caroline  tiennent à 
Lamotte-Beuvron un hôtel-restaurant, hérité de leurs 
parents. Caroline, la cadette, est chargée de recevoir 
la clientèle, Stéphanie, l’aînée, est aux fourneaux. Sa 
spécialité : une tarte aux pommes caramélisée et fon-
dante. 
La légende situe l’événement culinaire un dimanche 
d’ouverture de la chasse. 
En cuisine, Stéphanie prépare son dessert fétiche. Mais 
dans la précipitation, elle oublie de déposer la pâte au 
fond du moule. Ayant réalisé son erreur, la cuisinière 
improvise : elle recouvre les pommes caramélisées de 
la pâte et enfourne. 

On raconte aussi que dans l’effervescence, Stéphanie 
fit tomber la tarte avant de la mettre au four à l’envers, 
oubli ou maladresse. le dessert est tout de même pré-
senté aux clients du jour qui s’en régalent. La tarte Tatin 
est née !

Ingrédients :
• 1,5 kg de golden ou reine des reinettes
• 200 g de beurre 
• 150 g de sucre
• 200 g de pâte brisée

Préparation :

• 1. Chemisez le moule à manquer avec le beurre et 
le sucre.

• 2. Ajoutez les pommes en gros quartiers. 

• 3. Recouvrir le tout avec la pâte brisée. 

• 4. Cuire au four à 220°C pendant 15 à 20 minutes. 

• 5. Sortir la Tarte Tatin du four et la mettre sur feu 
vif jusqu’à réduction à sec en tournant le moule 
régulièrement. Laissez refroidir 1 heure. 

• 6. Remettre sur le feu vif en tournant le moule 
constamment jusqu’à l’apparition du caramel dans le 
fond du moule. 

• 7. Démouler la Tarte Tatin au moment où le caramel 
est de couleur rouge ambré.

Recette Solognote : La tarte Tatin
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Agenda 2023
La municipalité et les associations se sont rencontrées le 30 octobre afin de prévoir l’agenda 2023.  
Vous trouverez ci-dessous quelques animations prévues mais tous ces événements et d’autres en prévision vous 
seront confirmés dans vos boites aux lettres et sur Panneau Pocket.

Vœux du maire

Opération Sigloy propre

Commémoration du 8 mai 1945

Repas communal

Marche du coucher de soleil (Sigloy Entente Tennistique)

Fête de la musique (Comité des fêtes)

Kermesse de l’école (Association des Parents d’Élèves)

Fête nationale

Messe de la Saint Hubert (Association Culturelle de Sigloy)

Octobre Rose

Loto (Comité des fêtes)

Commémoration du 11 novembre 1918

Vide Coffre à jouet (Comité des fêtes)

Réveillon (Comité des fêtes)

Échappées à vélo : animation programmée suivant les 
propositions de la Région.

27 janvier

Avril

8 mai

14 mai

3 juin

23 Juin

1er juillet

14 Juillet

Septembre

Octobre

Octobre

11 Novembre

Novembre

31 Décembre

Date à définir

Ingrédients :

Pour un carré de pâte 15 x 15 cm :
• 250g de farine de blé
• 120g de sucre en poudre
• 3 oeufs
• 200g de noisettes (broyées)
• 1 pincée de sel

Préparation :

• 1. Préchauffer le four à 180°C.

• 2. Mélanger tous les ingrédients dans un saladier, 
d’abord à la fourchette, puis à la main pour obtenir une 
pâte assez compacte.

• 3. Étaler cette pâte à la main, sur 1 ou 2 cm d’épaisseur, 
sur une feuille de cuisson.

• 4. Enfourner pour 25-30 minutes.

• 5. Couper en carrés dès la sortie du four.

• 6. Laisser refroidir.

Recette : Croquets solognots
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Numéros utiles

Buse

Attaque de Buse…

Ce rapace, le plus commun 
de France, n’attaque pas mais 
défend son territoire.
Ce que nous appelons des at-
taques sont en réalité des « dé-
fenses » de nids dans lesquels 
se trouvent les petits. Les  attaques ont presque 
toujours lieu entre mai et juillet. En général, un 
couple de buses va défendre son territoire de cette 
façon pendant une période assez courte, souvent 
quelques jours, avant que les jeunes quittent le nid. 
La nuance attaque/défense est intéressante et im-
portante car on croit se faire attaquer alors que la 
buse pense la même chose et on sait tous que la 
meilleure défense, c’est l’attaque…

Pourquoi les joggeurs ou 
cyclistes sont-ils visés par les 
buses ?
Ce sont souvent les joggeurs 
ou cyclistes qui subissent ces 
assauts car ils courent vite et 
sans le savoir, dans la direc-
tion du nid. Les buses pensent 
donc qu’ils se dirigent vers 
leur nid et attaquent unique-
ment par réflexe. Souvent ces 
« attaques » ne touchent pas 

les gens, c’est plus de l’intimidation. Mais il arrive 
de temps en temps que les serres, très pointues et 
acérées, touchent la tête ou les bras, et bien évi-
demment, ça peut faire très mal.

Comment éviter ces assauts et s’en protéger ?
Le premier geste à faire est de bien mettre les bras 
autour de la tête pour se protéger le visage. Il vaut 
mieux également ralentir et s’éloigner en mar-
chant plutôt que de vouloir courir plus vite, ce qui 
pourrait aggraver le comportement de la buse. La 
vitesse est vraiment un facteur clé. Enfin, si néces-
saire et si possible, le mieux est de dévier tempo-
rairement le chemin.

7 / Informations 

     utiles

Mairie :  
Communautés de communes des 
Loges (CCL) :  
SPANC :  
SICTOM : 
SIAEP : 
Fontainier : 
EDF Service Client (Particulier) : 
ENEDIS Dépannage :

02.38.58.42.81

02.38.46.99.66
02.38.46.04.93
02.38.59.50.25
09.77.54.19.42
06.85.60.94.50
09.69.32.15.15
09.726.750.45

Urgences 

SAMU : 
Police : 
Pompiers :
Appel d’Urgence Européen : 
Urgence SOS mains :  
Urgences Psychiatriques : 
Médecin de garde :  
Pharmacie de garde : 
Urgences dentaires (dimanches et 
jours fériés) :  
Centre Anti-Poison (Angers) : 
Gendarmerie de Jargeau : 
Gendarmerie Châteauneuf-sur-Loire :  
Allo enfance maltraitée : 
Services aux malentendants : 
Violence conjugale : 

15
17
18
112
0.820.000.660
02.38.60.59.29
116.117
32.37

02.38.81.01.09
02.41.48.21.21
02.38.46.83.70
02.38.46.86.70
119
114
3919



 43commune de Sigloy Bulletin municipal n° 32 - 2023

Numéros utiles

Médecins

Maison de santé des Loges 
3 rue Crozier, Châteauneuf-sur-Loire : 
5 médecins généralistes 
2 psychologues 
1 orthodontiste 
1 diététicienne 
4 infirmiers 
1 psychomotricienne

Généralistes
à Châteauneuf-sur-Loire
Dr MVONDO-MVONDO : 

à Tigy
Dr DALIGAUX : 
Dr DEFREMONT : 
Dr POUTHIER : 

Radiologue 
à Châteauneuf-sur-Loire
Centre d’imagerie Médicale : 

Hôpitaux - Cliniques

CHU - Orléans 
Standard : 
Urgences : 

Pôle santé Oréliance - Saran 
Standard : 
Urgences polyvalentes et 
traumatologie : 
Urgences cardiologiques : 
Urgences maternité : 
SOS Mains : 

Clinique de l’Archette - Olivet
Standard : 
Archette Premiers Soins : 

Infirmiers / Infirmières

à Châteauneuf-sur-Loire
Cabinet infirmier : 80 Grande Rue : 
Téléconsultation médicale – 
La Clé de Fa, 53 Grande Rue : 

à Tigy 
Mme ROUSSEAU : 
Mme LANCELOT et Mme CRAVIO : 

Pharmacies

à Châteauneuf-sur-Loire
Pharmacie de La Loire 
50 Avenue du Gâtinais :
Pharmacie du Gabereau 
121 Route d’Orléans :
Pharmacie du Centre 
29 Grande Rue :

à Tigy
Pharmacie 
20 Rue de Sully :

Ambulances

à Châteauneuf-sur-Loire
Europe Ambulance 45 : 

à Fay-aux-Loges
Ambulances Saint Paul : 

à St-Benoît sur Loire
Alex Ambulances : 

Vétérinaires

à Châteauneuf-sur-Loire
Clinique vétérinaire du Gabereau 
82 route d’Orléans :
Rendez-vous sur https://
gabereau.vet/

à Jargeau
Cabinet vétérinaire Dr BOUTTER
19bis Rue du Civet : 
Rendez-vous sur vetolib.fr

Assistantes maternelles de Sigloy 

Adélaïde RIGNAULT : 

Aurélie ANGLARES : 

Relais Petite Enfance :  
Coordination Petite Enfance 
CCL 54 Rue du Clos Renard à 
Châteauneuf sur Loire  : 

Assistance sociale
Maison du département de 
Jargeau : 
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Un magnifique rapace, sauvé de l’extinction ! 

Sa réputation de pilleur d’étangs a valu au balbuzard pêcheur une longue persécution. Une loi du 7 mai 1883 
l’ayant classé en « gibier nuisible », une prime était attribuée par tête abattue. Victime d’une chasse intensive, 
l’animal a totalement disparu de la France continentale au début du XXe siècle. 
À la suite de mesures de protection, le balbuzard pêcheur est revenu en forêt domaniale d’Orléans, en 1984, et 
la population est en nette progression. On peut l’observer sur les bords de la Loire à proximité du port de Sigloy.

Le balbuzard se nourrit uniquement de poissons capturés à la surface de l’eau. En région Centre Val de Loire, il 
consomme quasiment toutes les espèces présentes, surtout des poissons « blancs » (carpe, chevesne, brème, 
hotu, gardon…). Il repère sa cible en la survolant d’une hauteur de 10 à 20 mètres ou en pratiquant le vol sta-
tionnaire. Il replie ses ailes pour plonger en piqué. À mesure qu’il approche de l’eau, il tend ses longues pattes et 
ouvre grand ses serres. Puis il déploie complétement ses ailes, plonge sa tête pour voir à travers l’écume et saisit 
le poisson avec ses griffes puissantes. Il le transporte jusqu’à son nid ou sur un perchoir où il le dévore. 

Rédaction : ce bulletin municipal a été réalisé par les membres de la Commission Communication.
Réalisation graphique : Mr Jérôme Germain 
Imprimeur : SIC Imprimerie à Châteauneuf-sur-Loire


